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quêition vitale, qui doit mériter notre
sérieuse attention. Je nu crois pas cepen-
dant que l'honorable chef de l'opposi-

tion ait raison de croire et de dire que
l'état de nos finances est alarmant. Non !

Il n'est pRut-élre pas as'^is sur une bise des
plus certaine et satisfaisante. En effet, on
annonce que ce n'est qu'en vertu du paie-

ment fait par la ville de Montréal, au fonds
d'emprunt municipal, que le trésorier peut
montrer un excédant pour l'année f^xpirée

le 30 juin 1882. Mais d<> là, à dire quu
l'état de nos finances est dés*^>spérant, il y
a une gronde dislance. (Ecoutez.)

La chambre sait qu'à la dernière session

le gouvernement a dû demander l'imposi-

tion de $123,000 de taxe, sur certaines

corporations. Cette somme n'a pu être

perçue jusqu'à présent; mais l'honorable
premier ministre annonce que le revenu
du département des terres pourra s'é-

lever, à la Un de celte année 1882.1883, à
îrès d'un million. Je ne l'avais pas
)orté à un chiffre aussi é evé, mais, si tel est

e cas, la ditlërence entre les rec'^'ltes provp-
nant de cette source telles qu'estimé>'S et les

receltes réelles sera probablement plus que
suffisante pour combler le délicit. Quoi-
qu'il en soit, le gouvernement devra y voir

et je suis persuadé qu'il envisagera la situa-

tion financière comme elle doit l'être.

Je crois que l'heure est venue pour la pro-

vince de s'arrêter, pourtjnelque temps.dans
la voie des sacrifices sous forme de subven-
tions aux entreprises publiques ei de régler
d'une manière définitive notre budget. De-
puis la Confédération, la province de Qué-
bec a déiiensé 15 millions de piastres

pour la construction de .ses chemins de
fer, y compris celui du Nord.
A la dernière sessi^n,6 millions d'acres de

terres ont été accordas à certaines compa-
gnies de chemins de fer, lesquels 6 millions
d'acres, à une piastre l'acre, représentent 6
millions de piastres. De p us, $2,000.000
ou à peu près ont été dépensées par le gou-
vernement de Québec, depuis la Conl'é lé-

ration, pour la co onisation et les arpen*
tages : ce qui fait un total de $2.{,000 000.

Ce dernier chiffre fait voir quels sacri-

fices énormes la province s'est imposés
pour aider au développement de ses ri-

chesses, et s'assurer une position avan-
tageuse dans la Confédération canadienne.
Ces sacrifices Dnt produit d'heureu.\ ré-

sultati, surtout pour les parties du pays
qui bénéficient de nos améliorations pu-
bliques.

J'éprouve un sincère regret, cependant,
en voyant que c^tte belle partie du pays,
qu'on appelle la Gaspésie, et spécialement
le comté de Gaspé que j'ai l'honneur de
représenter dans cette Chambre, n'a pas en-

core joui de ces immensss avantages. J%
m'en console toutefois par la pensée que le

jourvendra et qu'il n'est môme pas trop éloi-

gné, grâce au subside volé à la dernière ses-

sion, sur la proposition du gouvernement
Chapleau pour la construction d'un chemin
de fer de Mélapédiac au Bassin de Gaspé,
et grâce aussi à l'aide, qui, j*) l'esnère, nous
sera accordée pour la même fi n par le ^ouver-
nement fédéral, par lapen ée, dio.je, que le

jour viendra où la population de la Gaspésie,

si laborieuse et si cruellement éprouvée par
les disettes périodiques, recevra sa lé>ritime

part d-^s amélior.itions publiques (Ecoutez.)

Mais i r<iison de ces sacrifices, le

trésor public, bien que sensiblement amé-
liora sinon équilif>ré, par le gouvernement
précéd -.ni, *^si encore embarrassé. Appor-
tons-y d'abord le remède efficfice, puis noua
pourrons ensuite donner aide aux entre-

Iirises d'intérêt public dans les limites de
nos ressources.

N'ouhliuns pas, cependant, que le peuple
de notre province n'est pus disposé à
accepter l'imposition de taxes directes

à moins que le gouvernement ne donne
la preuve qu'il a réalisé son programme
d'économie, en opérant des réductions
diins les dépenses publiques, dans les

cas où telles réductions pourront être faites

sans nuire à l'eflicacité du service.

Ce n'est pas, M. l'orateur, que je veuille

prêcher la doctrine que le peuple ne d'Ail

pas aider aux frais de l'administration de
la chose publique: loin de li\. Ce serait

là une doctrine à tendance démorali-
satrice, que je mo garde bien de prê-

cher. Mais je constate un fait ; et,

après tout, est - il juste d'imposer des
taxes sur le peuple, surtout sur les habi-
tant<« pjuvres de nos campagnes, si, dans
les dépenses publiques, il y a extrava-

gance ou des appropriations qui, à raison
l'élat de nos finances, devraient être re-

tranchées? N'oublions pas non plus que le

système d'emprunts et de crédits est un
système qui devient dangereux, quand
l'on ne peut plus avec nos rect^tles ordi-

naires, pourvoir au paiem^^nt des intérêts

et du fonds d'amortissement de la dette.

L'honorable dépoté de Saint - Hya-
cinlhe s'est alarmé A la vue du chiffre

de la dette consolic 'e la province,
3ui aurait été, le \^^ k.& mai dernier,

e $10,879,111 en tenant compte
de Vc- >runt au.t isé à la dernière ses-

sion, ne crois pas qu'en thèse géné-
rale, h iffre d'une dette nationale soit,

par lu. me, quelque chose qui doive ins-

pirer des craintes : la question principale

est de savoir si la province peut, avec ses

recettes ordinaires, rencontrer les intérêts

et le fonds d'amortissement.


